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FORMALITES RELATIVES A par nn antr depot, par la publication de 

L' ARTICLE 4 DE LA CONVENTION l'inYention ou on exr I itatiob par un 
tiers . . . . Le delais de prior·ite meuti nne · 

A yant la Convention dn 20 mar l8c 3 ci-de · u et·ont de ix moi potu lc bre-
il n'etait pas toujours facile d'obtenir de \·et d'invention ... . 11 rout augm nte 
brevet Yalables dan plu ienr Etat · pour d'un moi pour 1 pay d'outr mer. » 
une meme invention. Lor gu\m in,·enteur cttc di po ition donn un grande ·e-
avait depose une demande de bre\·et dan en rite anx droit de I'' nv ntenr. elui- i 
no pay ' il en re ultait une pnblicite dont u'a plu . a e rreo uper de ll' ndr d ' 
no tier pou\·ait indCunent profiter pour brevet en pr mier lieu dan I pay le 
acqucrir dans un autre pay la propriPte plu rigoureux n matiere de n U\' aute) 
de ce brrvet; plus . on ycnt encore, la ni de tenir f'On inYcntion , ecret j u gu'a 
publication de !'invention, exigee par la ce que ton.· lc> · br \' t · ai nt ete pri . II 
legislation d'un Etat, detruisait la nou- peut, au contraire depo.: r ·a premiere 
veautc requise dans un Etat voi.-in comme demancle dan . on pay, d'origin ~an 
condition premiere de la brevetabilite. Ce s'inquieter de la publicite qui pourra lui 
inconvenients resnltaient de l'impo ·. ibilite ctrc donnec par l'admini tration, et nc 
ou 'e trouvaient les inventenr , de depo:cr court aucun danger i, a\·ant de prrndre 
le meme jour leurs demandes de brevets de breYet · it l'etrangC'r, il \·cut ncore ex­
dans Jes diYers pays; !'article -± de la pcrimentcr .-on invention publiqnemcot ou 
Convention a tournc cette difficulte en 1a . oumettre a de 0xpcrt . . 
0tablissant un delai pendant lequcl le · L'application de l'arti le 4 e t- llc ub­
in\·entcurs peu\·ent opcrcr successi\'emeut ordonnee n !'accompli :em nt de certaines 
leurs dept)ts dans lcs Etats contractants, formalitcs "? Cela nc res ort pa de son 
avec les memes effets que si ces depots texte, qui fait <lepcndre la joui sance des 
avaient eu lieu simultanement dans chacun delais de priorite d.u scul fait qn'une de­
d'cux. maude de brevet a ete depo ee dans un 

\T oici Je texte de !'article 4.. en tant des Etatf' de FUnion. Et ponrtant un cer-
qu'il concerne lcs brevets. tain nombre de pays contractant pre cd-

<< Celui qui aura fait lc depot d'une de- vent des formalites plu on moins oner u ef::l 
mande de brevet d'invention .... dans l'nn pour les demande. de brevet dcpo ce en 
des Etats contractants, jonira, pour cffcc- vertn de l'article + cle la '1onvention . 
tuer lc depot dans l<>s autrcs lhats, ct sons Le decrets royaux qui regleut la ma­
reserve des droits des tiers, d)un droit cle ticrc en Suede ct en .1 orvcgc n'indiquent 
priorite pendant les delais determines ci- pas d'unc manicr pr"ci c la natnr :> de 
apres. En consequence, le dept)t ulterienre- document:-; a fonrnir ponr prouver le ·depot 
ment opere dans l'un des autres Etats de de la premiere demauclc faitc a l'ctrnn(rer; 
l'Union, avant !'expiration desdits tlelail::l, mai il re:ulte d leur rc<laction qu ce. 
ne pourra etre in\·alide par des faits ac- documents doivent cmancr d l'antorit 
compli dans l'intenralle, soit, notammcnt, ! etrangere competente, ct qn'il doivcnt etrc 
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legalises par une legation ou nn consulat 
de Suede-Korvege. .Aux Etats-Unis, Ia 
demande de brevet doit etre accompagnee 
d'une copic certifiec de la dC'mande faitc 
a Fetranger. En Angleterre, la preuve a 
fournir consiste eu une ropie certifiec de 
la description de l'in,·ention et des dessins, 
en une declaration legale affirmant l'iden­
tite d€~ Finvention objet de la demande 
actuelle avec ccllc qui nsait donne lieu 
a la premiere demande, et en nne tra­
duction de la description, si cette der­
niere est redigee en nne langue etrangere. 
La loi suisse~ enfin, n'exige aucune preuve, 
mais seulement 1a declaration de l'invcn­
teur qu'un brevet pour }a memc iuYention 
a ete demandee a telle date dans tel Etat 

contractant. 

Les formalites prescrites par les quatrc 
premiers pays nc laissent pas d'entrainer 
des fntis plus on moins considerables. 
Admcttons le cas d'un brevet demande 
en France, puis en A ngleterre: il y aura 
d'nbord a payer 2f) francs pour la copie 
de la description delivree par l' Adminis­
tration franc;aise; puis Jcs frais de tra­
duction, qui peuvent etre asscz eleves s'il 
s'agit d'un texte long et ne pouvant etre 
rendu f'n anglais par un traducteur non­
technicien; enfin lc rout de la declaration 
legale. ll y a la de qnoi empecher bien 
des gens de reclamer pour leurs -demandes 
de brevets !'application de l'article 4 de 
la Convention. Dn reste, la majeure partie 
des invcntcurs etrangers ignorcnt complctc­
ment l'cxistenec de la prescription qui nous 
occupc, et se croient au benefice de l'ar­
ticle 4 par k seul fait qu'il~ ont dcmandc 
lenr brevet etranger dans les delais prevns 
par la Convention. Soit ceonomie, soit 
ignorance, le nombre des demand~s de 
breyets pour lesquelles on demaiJde le 
benefice de Fartiele 4 est fort restreint 
dans les pays qui exigent la preuve du 
depot de la premiere demande: pendant 
l'annee 1887, il etait en Angletene de 26, 
sur 2 7 6(5 dcmandes de brevets provenant 

des ~wtres Etats de FU nion. 

On pourrait se demander s'il est equi­
table que, dans le sein de 1a mcme union, 
certains pays ne tiennent compte des de­
lais de priorite que pour une petite frac­
tion des brevets demandes dans les autrcs 
pays, taudis que d'autres lcs appliqucnt it 
1a tota1ite des demandes deposees. Si la 
question se posait a~nsi, il scrait difficile 

de ne pas trouver qu'il y a un manque 
de reciprocite entre les divers pays; mais 
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nous croyons que la difference de trai.te­
ment est plutOt a pparente que reelle, et 
que les pays qui demandent la preuve 
du dcp6t de la premiere dcmandc n'cn­

tendent pas par la refuser !'application 
de !'article 4 de la Convention aux brc­
vctes qui n'ont pns rempli cettc for­
malite. 

les delais de priorite est delivre comrne tous 
les autres, le brevete dcvra au contraire, 
en cas de contestation, etablir dcvant les 
tribunaux que son brevet national est la 
reproduction d'un brevet pris anterieure­
ment it l'etran~er, et qn'il a cte demande 
dans les delais etablis par }'article -!- de 

la Convention. 

~ ous ne parlerons pas de la Suisse En Suisse, ou l'inventeur doit indi<JUer 
ponr le moment, car elle n'cxige pns de lors de sa demande la date du premier 
preuve dn premier depot, mais seulement dep6t effeetue anterieurement dans un autre 
unc declaration de !'interesse. En ce qui pays de FUnion, il y aura une presomption 
concerne lcs autres pays, la Suede, la legale dans le sens de la declaration faite, 
Norvege, la Grande-Bretagne et lcs lhats- et l'onus probandi incombera a l'adver­
U nis, il con vient de tenir com pte q ne sa ire du brevete. 

leurs lois respcctives sm· les bre\·ets ont Nous a\·ons montre quels ayantages lcs 
cela de rommnn, qn'clles ne reposent pas brevetes retircnt de l'accomplissement des 
sur lc systeme du simple enregistrement, formalites qu'au premier abord on aurait 
mais donnent a l'admiuistration, en cas pu prendre pour de pores entraves ad­
d'opposition ou de collision de demandes, ministratives. Que pcnser maintenant de 
le droit d'accorder ou de refuser lc brevet, ]a sitnation legale de ceux qui, en depo­
on de decider entre plusicurs competiteurs. sant leurs demandcs, omettent de remplir 
Les bureaux des brevets de ces pays ne ces formalites, peut-etre parce qu'elles en­
peuvcnt pas enregistrer tontes les de- trainent des frais hors de proportion avec 
mandes qui se presentent, quitte a laisser !'interet qu'its croicnt avoir a antidater 
aux brevetes le soin de debattre ensuitc leur invention'! Doivent-ils sc considerer 

leurs droits devant les tribunnux; ils doi- com me cxclus de !'application de !'article ± 
vent, an contraire, examiner les diYcrses de la Conyention? Nous ne le pensons pas; 
demandes en presence ct trauchcr des la scu1c difference est qu'au lieu d'etablir 
questions de priorite auxquelles s'attachent l'anteriorite de leur invention d'unc ma­
parfois des inten~ts considerables. Pour 1 niere relatiYement pen cof'lteuse devant 
des decisions de cctte uature, unc simple l'administmtion, ils devront en faire la 
declaration de !'interesse ne saurait suf-
fire, et l'on comprend que !'administration 
ne pnisse refuser un brevet a un premier 
deposant, pour l'accordcr a un second qui 
se reclame de l'ar6cle 4, si le dernier n'a 
pas depose UllC piece authentiquc etablis­
sant la date <lu dept>t de sa. demandc dans 

le pays d'origine. 

Le breYet qu'un invcnteur a demande 
dans un des pays ci-dessus en reclamant 
!'application de !'article -! de la Conyen­
tion et en fournissant Ies preuves requises 
quant au premier depot, est dclivre des 
l'abord eomme devant deployer ses effets 
a partir de Ia date de la premiere de­
mandc; en Angleterre meme, Ia date du 
premier brevet devient eel le clu brcYet 
allglais demande ulterienrement. J1 en rc­
sulte que, ni avant ni rtpres la delivranrc 
d'un brevet semblable, on nc pent invo­
quer eontrc la yalidite de ce dernier un 
cas de publicite qui sc serait produit en­
tre la premiere et la seconde demandc 

de brevet. 

Dans lcs pays ou aucunc formalite rl'est 

prcscrite, et ou lc brevet demande pendant 

preuye deYant les tribunaux, ce qui est 
plus compliq ue ct entrainc plus de frais. 
Ceci dans le cas ou le brevet serait deja 
delin·e; mais s'il s'agissait d'une contes­
tation soulc\'ec avant la delivrance du brc-
yet, nous estimons que l'invcnteur aurait 
le droit de revendiquer la prior·ite, en four­
nissant la preuve relative au depot de SH 

premiere demande. 

EnYisageant les choses a ce point de 
vue, on nc pent plus dire qu'il y ait 
manque de reciprocite entre les pays de 
l'Union qu:1nt a l'application de l'article 4 

de la ConYention. Au contraire, cet article 
est applicable, sans exception, a toutes 
les demandes de breYets deposees pen­
dant lcs dclais de prim·ite dam; les Etats 
rontractants; senlement quelques Etats 
admettent la constntation des droits de 
priorite par ]'administration, tandis que 
d'autres la remettent exclusi \'ement aux 

tribuuaux. 
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LEGISLATION INTERIEURE 

SUISSE 

REGLEMENT D'EXECUTION 
pour Ia loi federale du 29 juin 1888 sur les 

brevets d'invention 

(Du 12 octobre 1888.) 

Le Cox~EIL FEDElL\L ~n~sE, 

En execution de l'artlcle :15 1le la loi f6-
derale du 29 juin 188 ' ur les br ret · d:iu­
rention ~ 

Sur la propo~ition <lu <.lepartement federal 
des affaires etrauo·eres (division du commerce), 

Anete : 

I. DEl\fAXDE:-l ])E BHEVETS 

A HTICLE 1 er. - 4\ dater du 15 norembr 
1888, les ~1uteur cl'i1wention nouvelle appli­
cables i1 l'indu trie, ou leurs a.yants cau e, pour­
ront obtenir clc brerets d'inventiou en se con­
formant aux eli po ition~ uivante . 

• \ HT. 2. - Le demandes de breYet devront 
t"trc adressees au bureau federal de la propriete 
indu trielle, ui\'ant fonnulaire annex· · au pre­
sent r{•g1ement (annexe I). 

i elles provi •nnent de 1\>tranger, elles de­
\Tont etre <lepo res par l 'entremise de man(1a­
taires domicilie: en Sui e, et autori · e~ a re­
pre nter l'i1we11teur ou . e ayants cause (ar­
ticle 11 de Ia loi). 

Si elles proviennent d ayants cause de 
l'inventeur, elle · clen·ont etre aecolllpagnees des 
documents etabli ant le droits de dcman­
deur. 

Awr. 3. - (Jui~mHtue vourlra obteuir uu 
/n·nrt (definitif) clevra joinclrc :\ a deuwnde le 
pil•ce ct objets nivants: 

1° ne description de l'inre11tion; 
2° Les dessin IH~cessaircs pour l'intelligeuco 

de la description: 
;)o La preuYe qu.il exi tc un modele de 

l'objet in\'ente, ou que cet objet lui-meme 
existc; 

-±0 I ,a omllle de 40 fran~ , repre.-entant Ia 
taxe de depot et la premiere annuite du 
breret; 

5° U ne procuratiou sou sei11g prive ~ons­

tituant un lllandataire domicilie en Suisse, 
i lo demandeur habite retranger, ou i 

lmbitant Ia uisse, il ·e fait rrpresenter 
par un tiers; 

6° Un acte authenticlue etablissant le droit 
des ayant cau e, i le brevet n'cst 
demande au nom de I 'inventeur; 

7° Un bordereau des pii•ces ct objets 
poses. 

Les personne qui ne joindront pa ~t leur 
demande la preuve lllentionnee sous ebiffre 3 
(Yoir art. 9) n'auront droit qu'~t un br('l'et rHo­
risoire. 

La de cription de l invention et le des in I ART. 8. Les de ins deYront Ctre ex('-
dc\Tont ctre depo c n double exemp1aire. cute dans un de troi format uinmt~, a-

La demande et le. pieces qui y sont jointes voir: 
<.levront · tre redig(·es clans uue des trois Ian- 33 Cllt de haut sur 21 em <le large, 
gues nationa1es. 33 )) » '> 42 » 

ART. 4:. - Il sera cleline un ureret addi­
ou 33 )) )) 63 

Dan Ia reg! , les deux derniers formats ne 
devront etre employes que lorsqu'il s'agira d'un 
de ·in exceptionne11ement grand l}ldl erait 
impo ible de reduire a de dimen ions moin­
dre sans nuir it sa clart<'. 

Cil:.Hlue feuille sera eneadree cruue simple 

Cette demamle de\Ta etre accompagnee des lign ' tracee a 2 centimetre du bord. 
pieces et objets suivants: Le.- dessin , <.len·out porter: dan le coin 

tionnel il tout proprietaire de brevet qui de­
posera i1 cct effet m1e delllandc suiYant for­
mulaire annexe au pr(' ent reglement (annexe I), 
n1ppelant lc numero et le titre du breYet 
auquel se rapporte lc perfectionnement i1 bre­
reter. 

1° Une de cription clu perfcctionnement; 
:3° Le de sins necessaires pour l'intellicrence 

de la cle cription; 
;)

0 La preuve qu'il existe un modele 
fectionnement; 

4:0 La taxe uni<l ue de 20 francs· 

flu per-

5° n bordereau des piece et objet.· de-
po 6s. 

de grmrlw en llaut, en dedans du caclre, le 
nom du demand ur et Ia date <le la demancle · 
dan ce1ui de droite en lwut, le nom bre des 
feuill depo ce et le num(•ro de chac1ue feui lle; 
et dans le coin de d1·oite en has) Ia ignature 
de celui qui depose la demancle, inventeur ou 
agent. 

L'eche1le employee devra etre a :ez grande 
pour montrer clairement en c1 uoi consiste 

La description et les des in 
depose eu double exemplaire. 

tlevront c'tre !'invention. Si e1le est ill(liquee, elle ne deHa 

La <lemanrle <le breret a(lclitionnel et le 
pieces qui r sont jointes de\Tont etre redigees 
clans la mcrne langue que la (lemande relative 
au brevet principal. 

AHT. 5. - La dcmnmlc de brevet devra (~tre 
limit~e it un seul objet principal, arec les 
objets de detail qui :-:'y rapportcnt. 

Elle indi1Luera lc titre de l'inYention, le­
q uel cle\Ta designer (l'une nmnicre daire et 
precise la nature de 1 'objet invent<' (art icle 14 
de Ia loi). 

ne demande de breYet additionnel pourra 
L:Ompren<lre plusieur perfectionnements <le }'in­
vention fai ant !'objet clu breYet principal. 

ART. G. - Si le demandeur 110 ire etre au 
benefice de. dispo ·itions de }'article 32 d la 
loi en ce qui concerne une invention pour 
laquelle nne dem:mdc a (•t6 deposee ~\ l'etran­
crer dan. lc:-; sept moi prcct'·d~ 11t 1a der~Jall(le 

<'11 Sui c, il le menti01mera <.lau sa demmHle, 
en indiquant 1e pays etranger Ofl ]a prcmih·c , 
dentanlle de brevet a et(· depo ee et Ia <late 
tle cette lemande. 

S'il tl6 ire ctre au benefice des disposition 
de l'artielc 33 de Ia loi en ce liUi conceme 
un produit breretablc ayant ficrure dans une 
exposition natiouale ou internationale, il le 
mentionnera 6ga1ement dans a demand , en 
intlic1uant !'exposition o\1 ledit JWorluit a figure, 
Ia date du jour oil ce produit y a ete admis, 
et le numero clu certifirat de protectiou pro­
risoire qui lui a ete deline. 

Awr. 7. La description de !'invention, 
completee par les de· in:-;, derra Nrc suffisante 
pour pcrmettre it un homme du metier d'exe­
cuter l'inwntion. 

Elle de\Ta ~e terminer par l'enu!lleration 
nccincte de earactl•re constitutifs de l'in-

vention. 
Elle devra etrc (~trite lisibl me11t, av de 

l'encre noire, non communicative, sur du pa­
pier du format de :)3 ccntintctrcs sur 21. 

pa. 1' '-tre en moL, mai de\Ta etre traeee 
au pied du <.le ."in, d'apres le y tcme me­
trique. 

Les dessin ne deuont pas contenir de des­
cription ecritc cl l'inYention. 

I /un des exemplaire des de in ·, des tim' 
il Ia reproduction photographique, . era exe­
cute ·ur papicr de Bri tnl et ne pourra etre 
ni olorie, ui peint an Iavis. Le.- lip:nes de­
\TOnt etrc tracces aver de reucre (l Chine 
tout a fait noire. La forre des li g11es tines 
ct des lignes fortes devra etre maintenue Ia 
meme crun bout a !'autre clu de~ in. Le 
hachure indiquant les coupes et cclles cles­
tinee. :'1 marqner le relief devront t'tre es]>a­
cees. Les de ins ne eront ombr(•s qu'au­
tant <1tte ce era IH~ ce · aire, par cxemple 
<1 mwd il s\1gira d 'indiquer des surfaces con­
vexes et concayes. Le de · in annex(• au pre­
sent rcglement pourra ctr \ pris comme 1110-

dcle. 

Les chiffres t lettres de reference cle\'ront 
etrc fortement traces et (listincts, n 'a\ oir pas 
moins <le ~{ millirnctres de haut, et ctre du 
melll type que dans le de ·in u:mentionne. 
Le 111emes dJiffres et l ttres de\Tout ctre elll­
ploy6 drms lc~ ditferentcs rues des memes 
partie . Dau les clessin complique ·, ils de­
uont (•tre plne(•s en clehor de la ti~ure et 
etn' relies par une ligne tine ~t la partie a la­
ClHCllr ils se rapportent. 

Le second exemplaire du des iu consistent 
en un calque ur toile du premier. Il pourra 
ctre C'Olori6 de maniere rt indiquer les matiere· 
elllployees et rt faire ressortir les parties c1ni 
<.:aracterisent pnrticulieremcnt l"iuvcntion. 

Le cle sin ne de\Tont etre ni plies ni 
roule ; ils dcvront etre emballes de maniere 
a panenir au bureau federal parfaitement plat 
et non froissc . 

L'exemplaire ur papier de Bristol era con­
serve ;'t part, pour senir 'vcntuellemcnt a cle 
nouvelles repro<luctions du dessin; celui sur 
toile ·era annexe au tlo .·. icr du brcY 't, 
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AHT. 9. n arrete du Com;eil federal I 
d(>termincra la ma.niere en laquell de\Ta etre 
faite la prenYC, requise par Je chiffre 3 de I 
!"article 3, qu'il exi te un modele de l"ohjet 
invent6 ou que cet objet lui-meme exi te. I 

AnT. 10. - Le lllOntant des taxe dena I 
etre adre e par mandat postal au bnrean fe­
deral de la propriet6 indu trielle, ~t moin <1ue 
le demandeur ou so11 mandataire ne paye au 
bureau mcme. Dan le deux ca il lui .-era 
delivre un re<_;u. 

ART. 11. - La ta.xe annuelle est payable 
par a.wnce, le premier jour de chacune de 
annees un brevet. Le proprietaire ]HHlrl":l payer 
par anticipation la taxe pour plnsieur annees; 
s'il renonce :\ on brevet aYant I 'expiration du 
terme pour le(1uel le · taxes auront t'te payees. 
ces derniere lui seront remboursee au prorata 
des ann uites non e11eore echuc (artiele G de 
la loi). 

ART. 12. - i un inventeur clomicilie en 

L PHOPRIIt'T' Jt I~DUSTHIELLE 

brcret, par exemple: la cl(,liYrance cle 
brevets aclditionnels; le 
cession· ou nanti t'll tents 
pourra faire l'objt't; Ia. nullite, 
t'heance ou ]'expropriation dont il pourra 
ctre frappe. 

Un repertoire alphabetique cle proprietaire 
de brevet , indi(lU<1nt le num(·ro de bre,·et 
leur appurtenant, dena Ctre continuellement a 
jour. 

Awr. 15. - De qu'un breYct proYisoire ou 
<letinitif aura etr enregistrc. un acte authen­
tique en ~t'ra dclivrc nu demandeur. 

Cd nrte con ·istera en une declaration du 
bureau f('deml do In proprid(' industrielle 
constatant qu 'en suite de l'accolllpli se111ent des 
formalite. 1n·escrite · par la loi, il a etc clcli­
Yn' un br vet pour rinYention expos(1e clans 
la description et les de sins annexc it laclite 
th1claration. 

L'cxpose de rinrention llevra ctre joint it 
In <leclaration du bun'au federal sous la forme 

I ,e breYet port era In date tlu jour oft le lm­
reau federal aura t'te mi~ en po se sion des 
pieces manquante~ ou regulari ('e:-: . 

Si la delllande n'e t pa regularis('C dans 
un delai <le <tuatre emaine , clle era rejetee 
par le hurea.u fcd('ral. <1ui remerra au de­
mandcur les pice s et ohjets clepost">s, ainsi 
que ]a omme de 20 francs, montant de la 
premiere annuitc payee d'ayance (article 1-l de 
la loi). 

Awr. 21. - En cas de rejet (l'une demande 
de breyet par le bureau federal, le deman­
cleur pourra recourir contre cette ch'cis iou, 
dans le delai peremptoire de <1uatre semaines, 
au departement dan~ le res~ort duquel ren­
trent le affaires relatiYes aux hreYct~ cl'in­
Yention. i Ia decision est maintenue par le 
cleparte111ent, le recour pourra ctre porte' clr­
vant le Conseil federal, 11ui deeidera en der­
uit're i11stance. 

Sui sc 6tablit qu"il e:-~t sans ressoun·es, il d'un exemplaire <le la publi('ation mentionn('e 
pourra lui etre acconlc, pour le payement it !'article :25. 

AI{T. 22. - i le bureau croit s·apcr('eroir 
que J'iurention n'e t pas ln·ev table pour un 
des motifs enumcr6.- it l'article 10 de ]a loi, 
il en donnera au <lema11deur un aYis prenlahle 
et ecret, pour qu'il puis c, it on gre, main­
tenir, modifier ou abandonner a demande (ar­
ticle 17 de la loi ). 

fles trois premieres annuites, un delai qui 
. 'l~tendra jusqu'au cornmeneement de la qua- ~\wr. 1G. - En ras de pcrte de l"ade <l"un 
trieme annec: et si: ~l ce molllcnt, il hri se ! brevet, le proprietaire ll'gitime qui justiticra 
tolllber son imention dans le domaine public, I de sa qualite pourm en obtenir une nourclle 
il lui era fait remise des taxe.- (~rlmes (article 8 j expedition, moyenn<mt le payement tl'une taxe Si le tlelllandeur maintient ·a cleman<le, ou 

ue r('JlOIHl pa dans la quinzaine, le hr ret 
sera enrerristr6 et MliHe de la maniere hahi­
tuelle. Mais 'i l annonce qu"il a. !'inten tion <lc 
clellO er une nourelle demande pour la mcme 
inYention il n sera pas donne suite a la pre­
miere, le. piece d('posL'es lui eront renYoyces, 
et la nourellc clematHle pourra Ctre dcposee 

de la loi). de 10 fnuws. 

ll. EXHEHI~THE~IEX'I' E'l' ll~:LI\"lL\~ct: DE~ 

BHE\'ET~ 

Awr. 13. - Le bureau federal examinem 
les demandes de brevets qui lui amont N(' 

adrc sees, pour e rendre compte si elles ont 
etc faites eonfonnement aux dispositions des 
articles 3 et J <lu pre ·ent r('ulement. 

Arn. 14:. - Lorsque le bureau feclcml aura 
const<tt(~ qu'un brevet a ct(' tlemantl(' cl"une 
maniere regulicre, il en operera l 'inscription 
clans le regi tre de. brevets. 

Ce registre contiendm le. 
vantcs: 

indieations 

1° Le num6ro tl'ordre du breYet; 

sui-

2° Le titre de !'invention et ht cla:-::e tt hl­
<tuelle appartient cett dernil.Te; . 'il s·agit 
fl"un breYet additionncl, lc titre et le nu­
m('ro d'orclre clu bn'vet principal; 

3° Le nom et 1 'adresse tlu proprictairc du 
brevet; 

-±0 Le nom et l"aclre se du mandatairc Lle ce 
demier; 

5° LP jour et l'heure Llu depot tle la de­
maude; de plu ·, s'il s'agit d"un hreret 
additionnel, le jour et l"henre de ln de­
mande du breYct prin<"ipnl; 

() 0 Le jour et l'heure oit a 6te fournie la 
preuYe de l'exi te11re tlu motli'le; 

7° La date de la prellliere denwnde Lle bre­
vet clepo:-:ee il l 'etranger, ou celle de L!d­
mi sion du procluit breyete it une exvo- I 
·itiou nationale ou internationalc, . i le I 
brevet doit etre au bt1nctice des article~ 

32 ou :-m de Ia loi ; 

La nouvelle expe(lition portem une mentio11 
indiquant (1u'c ll e a <'tr drliHee eu remplace­
lllent du titre original perd u. 

I 
AHT. 17. -- Lc proprietaire ll'un brcret J 

pnrn mre pourm l'rchanger an: frai contre 
un brevet Mtinitif, en fournis ant au bureau 
federal Ja preuve qn'il existe un motll'le de 
l"objet brcrett\ on que cet objet lui-mcme exi te 
(artit:le 9). 

Le breret dcfinitif portera le mt'me ntunrro 
d"ordre qut' le breret provisoirc qu'il ren1-
place. 

Awl'. 18. -- Srra con iderre comme date de 
la demande de brevet t:C' ll e du jour oit le hu­
reau fc!lt'ral aura re<_;u, en regie, les pieres et 
objets re11ni pour la <lemancle tl'un brevet pro­
Yi oire ou dL1tinitif (artielt' :1). 

Lrs brerets definitif porteront Ia date du 
jour o\1 le bureau federal aura re~:u la preuve 
re<plise par le chiffre 3 de !'article i3. S'il 
ont <leli\T('s en echangc de hreyet Jlro,·i­
oires, il indi(1ucrout rn outre la date de la 

demandc qui servira de point de Jepart pour 
dnhlir l'echt'ance <les taxc · et Ia durer du 
hreret. 

ans frais dans le · trois mois qui suivront In 
elate de la demande primitiYe. 

- Le bureau federal publiera ton · 
quinze jour·, dan la Ji'r>uille ojfirie/lc 

. ·nissf dn COI/Illlfrr·e. ]a liste 6tablie par 
dasse , des brerets deliH('s par lui dan· la 
(plinzaine. 

Crttt' Jmhlieation indiquera le uumero d'onlre 
des brerets, le titre de l"invention, le llOlll et 
l'adre se du hreyet6 et de son mandataire, et 
la date dr la clclllande de breYet. 

Il publiera de la lllelll e manit~re tonte annu­
lation ou cl6cheane , ainsi que toute moditi­
<"ation sunenant clan la propriete des brevets, 
sauf qu 'il ne era pas 11ecessaire d'indi(JUer les 
mandataires et les adresses pour le brevets 
<lui ce ero11t tl"exister. 

Les publications lllentionnecs d-dessus seront 
faites en la langue employee dau · la demande 
de hre,·et. 

AHT. 1!l. - Le.- brerets additionnels seront AHT. 24. - .iu co1nlneutCJ it ent de chaquc 
enregi tr('s commc des IJrerets onlinaires. ann('c, lc bureau fed('ml pul>liera un catalogue 

Ils portcront la date 1lu jour de la tlemande, alphab6tique des imenteur ·, arec les num6ros 
et indiqueront e11 outre Ia date de la. demande des brevets it eux dCJiyre · dans le cours de 
du brevet principal au(1nel ils se rapportent. l'ann('e pr('ccdente. 
ainsi que le numero de ee brerct. Il puhliera egalent ent un catalogue des bre-

1 , , 2 ) ,. 1 . ·, . lt 
1

, 
1
. . Yets dl'liHes, 6talll i par cia se, et indi(1uant 

..:1HL <. - 1 ILSU e cc examen men- 1 . 1 . 1 b · · 1 
f . · r · 1 1

'.) .. 1 l . . e t1tre et e nun1ero c es rerets. am 1 (1ue c 
wnne a_ ~rtH· ~ . ·) qu 1. Y a ( e onus wns I noll! et Lu1re se de l"inventcur. ' 

ou des 1l'rt'gulan tl's de tonne (lans une de-
t;o Les licences accOl'dees var l'illYenteur ou 

octroyees en justice; 
go Des ob ervation direrses concerua.nt 

mande de brevet. le bureau fed(~ral imitera 
1 

AHT. 25. -- Des (lU 'un brevet aura 6te en­
le demandeur tl Ia completer ou it la rec- 1 regi trt', l'expo. 6 de l'invention, saroir la des-

le . titier. I cription et les des ins dl'pos(' lor de la de-



mande cludit brevet, devra etre public en un 
fasCi('ule epar(', <LUe le bur au fles brevets 
ventlra a. un prix modcn\ ba e ur le co fit reel 
de chac1ue puhlic<ltion. 

ette publication sera ach·e ('e oT;ltui tement 
aux u('partemenb du Cou eil fed('ral aux gou­
vemement cantouaux, ain~i qu'aux dablisse­
ment publics d'in. truction UJ)(~ rieure et aux 
must'e industriels de la uisse. 1l en sera fait 
ecllange avec les publications sem blables pa­
rai aut dans d'autres pays. 

A Ia demande de l'inventeur, la vente et 
!'expedition gratuite de l'expo.-(' de rinYcntion 
pourra etre ajournce de ix moi. (m'ticle :23 
de Ia loi). 

.Arrr. 2G. - Les personue · qui J6sireraient 
recevoir le exposes de toute: les inventions 
concernant une certaine cla. se de hrevets, 
pourront s'y abonner nux ('Onditions sni­
vantr . 

Chaque abonne rewettra au bureau fe­
<ll'ral , c1irectement ou par 111andat po tal, la 
oH1me de 50 francs qui era portee it son 

cr0<lit dans un compte it lui ou\Tir. A me-
ure que paraltront des expo 6 · d 'itwention . 

tle 1a clas e indi(tu<'e, un exemplaire en sera 
envoy' et porte en colllpt, ;'t <.:lmcun de: 
abonn6s. Le bureau f6Ll6ral a\'ertira imnlt'~dia­

tement les abounes clont le d(·pl'>t e trouvera 
6pui. (•. 

A. wr. "27. - Le bureau fcdcml tieudra tm 
contr6lc exact du payement des taxes an­
nuelles. 

TH• · qu'il aura c.:onstntc k non-J>a)Tllleut ' 
d\me taxe ('ehue, il eu aYis ra 1 propric- I 
tairc du bre\·et, ou son mandataire rl01nirili{' I 
en Suisse si le JH'O]n·ietaire lwbitr it 1'6tranger, 
en l'informant <IUC le breYet sera clcrhu si la. 
taxe n '('St pas payee au plus tard dans 1c d(,lai 
de troi JllOis aprt'S rcch('allCl'. 

i, it !'expiration de ce tlelai. lit t<txe n·est 
pas payee, le bureau con tat ra In clechL'ance 
dans un proce -Yerbal <1u 'il mmexera au clos­
si "r Ju brevet: pui~ il prell(lra notr de la 
dt'ch('ancc dans lc regi tre de. brcrcts, et la 
publi ra de la maniere pre ·crite par !'ar­
ticle :2:·t 

.AH.T. 28. - Les transmis.· ion ·, ressions et 
nanti eJllents relatifs i't cle hrcYct ·, le · li('enccs 
acconl('c.. par le proprict3ires de brnets, et 
toutc autre modification .-c rapportant it Ia pro­
priete ou a In jouis ancc de. hreY t. eront 
enreo·istr' llloycnnant lc d('pot au bureau fe­
deral d'une demande a cet ett'et, accompagnee 
cl'imr exp(~dition certifiee de l 'ad relatif ;\ la 
transaction dont il s'agit. 

La taxe d'enregistrcment.. est tixee com1ne 
suit: 

1° Ponr une transmission ou une 
cc sian Fr. 1U. -

:2° Pour une licence ou un nan-
ti ement. » 5. -

.AHT. 29. - Il era pris note an registre 
de Ia d&ch6ance, de la nullitc ou cle l'expro­
priatiou d 'm1 brevet, 1 mmoucee par d('l'ision 
judiciaire, ainsi que des licences octroy('es en 
justi('r, , ur la communication, par la partie 
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gagnante du jngement passe en for e (artide 1 ~J 1 

de In loi). I 
Ces in l'l'i ption seront effectuee tl'office. 1 

Elle mentionneront le tribunaux qui auront 
rcutlu lr. jugements cl(mt il ·agit. ain i que 
la date le <:c demiers. 

AH'I '. HO. - II sera ronstitu(' pour chaque 
breYet un do sicr special, portant le numero 
d'ordre dudit brevet et contenant les pi<.·ces 
:;;uivantc : 

1 o La tleuwnde de hreYet et le. pieces ~· I 
annex6c~. mentionnees ;\ rarticlP :1 ous 
chiffre · 1, 2, 3. 5 G ct 7: 

2° La l)ic•ee constatant la preuv mentionnee 
. ou ('hiilre 3 du m(·me artide ·i elle 
n ·a pas etc fournie Iors de I a clemancle 
de ln·evet: 

i3° Les do('umcnts constata11t les translllis­
sious, cessions, nantisselllent · et ortrois de 
licence dont le brevet pourra etrc l'objet, 1 

ainsi que toutes autres moclifications se : 
rapportant it Ia propriete ou it la iouis- : 
anc du brevet. j 

Le do . .-icr de.- brerets en viguenr et 
c.:eux des hn'vet expir('s . cront ela:.-(' . 6pa- : 
rement. 

AHT. :11. - Toute persoune vou1Ta oht011ir 
an hurean fl'dt~ral des renseigueJIICnts oraux 
ou ('crits ur le c.:ontenu clu registre <lcs bre­
vets, ou pre11dre connaissance de, dos iers de 
breYets cu pre. ence d'un fonctionnairc tludit 
lmrean. 

Le bureau perce\Ta pour t·e c mmunic.:a-
tion les taxe uivante : 

1 o Pour renseignemeut oraux Fr. 1. -
2° Pour le rciJseignements ('crib :2. ­
:)

0 Pour Ia <'Ommunication de <lo.·-
siers de breyets ~. -

par brevet , ur lequd une t'Ol1111JUnication sera 
<lemanll(•e. 

Pour le · ren eignements <lema nell'.' par cor­
re pondanre. le montant de la taxe respec­
tive dena ('tre joint. en tiu1bre -po te, it la 
demamle. 

fii. Prwn:cTt<lX 'I'El\Ll'<UUIHE . \l ' <'oHD}~E 1'~::\'ll ,\XT 

LE~ EXl'O~l'I ' IU:\'~ 

.. \wl'. :):2. - Les inventeur de pmduits 
brcvetables iignmnt daus niH' expo ition Jla­
tionale ou internationale en Sui se, qui ron­
dront jon i r de b protection tem porairr de 
~ix moi~ prcnte par !'article HB de la loi, 
clcnout adrc · cr an bureau f'Pclcml, clan lc 
fl(•lai <l'tm mois it partir du jour de !'admis­
sion tlu proclnit a !'exposition, unc cl<·mmulc 
specialc, . niYant formulaire annex(• au present 
rl'glement (a11nexe II), al'rOlll pagnce des pi('<·es 
suirante : 

1° 1 ne dcseription sommaire, mais suftisauJ­
ment ('aracteristi<1uc, de l'inve11tion dC\·ant 
jouir de la prote('tion JH'OYisoire: 

:.3° Les dcs.-in. ncce ·saires pour l 'intclli(J'ence 
cle Ia descriptiou; 

3° La tax - de depot cle lU fnmcs : 
• .jY Un bordereau cl<'s piel'es d(·po ('r .· . 

L<l de.-niption de l'inrention et lcs de ius 
dC\'l'Ollt t'•tre <lu format de o:~ sur 21 ('enti­
ml'tres. lb JHHtnont '•trc (1(-po.·<'. n un scul 
exernplaire. 

La delllamle de protection te111 poraire ct 
les pit.•rc' qui y sont joiutes deYront Nrc 
redigees dan nne cles troi lan(J'ue llatio­
nalcs. 

II :-;era deli yr(>, en echangr de la de1nande 
de protcdion temporaire, un eertiiicat dP de­
pot indictuant le numero d'ordre d la de­
man<le, le titre <le I 'inYention, le nom et 
l'adrcs. e du dcmandeur, le jour et l·heun' de 
la demancle. 

AHT. 3i3. - Les demandes de protection 
temporaire seront inscrite .~ dans un regi tre 
special ; elle ·cront numerotee clan 1 'onlre 
oi1 elles auront etc dcpos<"es. 

Cha<tuc deman<lc formera, ayec le documents 
qui J'accompagnent, un dossier sp('cial, cia ·s(• 
d'aprl'S son numero cl'onlre. 

Un rt'pertoirc alphabctic1ue des d(~}H>sants, 

indiquant les nu1n6ros cles demandes de pro­
tection tem porn ire depos6es par eux, dcvra Ctre 
coutinuellement ;'t joul'. 

IY. Dl\'EH~ 

Awr. 31. - Le bureau fl'deral d la pro­
priM(' indu ·triell' pourra, avec Lmtori ation 
du rleparteJllent, refuser de continuer des 
mpports avec de ageuts de brevet clont la 
Jll:lllit're <l'agir Yis-it-Yis du bureau ou du 
public aurait donne lieu it des plaintes :-;(•­
rieu es. 

Dans Ia regie les relations entre le hurcau 
et le~<lit acrents seront interroulpue nne pre­
mi('re foi . pour la dun~e d'un moi · i a pre · 
cela, la conduite de ce agent donne li u it 
de nouYelle plainte . Ia meme llle ure ponrra 
etre renou Yele pour m1e duree plu longue, 
ou Ia ('(' . ation <les rapports pourra (leY nir 
(lefin i ti ve. 

Les mesm·cs tli Tiplinaires priscs <·outre les 
agent:-; d(' brevets de\Tont ctre enreo·i tn'e au 
hureau federal, aYcc indic.:atiou de: motif qui 
les auront ]H'OYO<Juees : e1le · eront publiee. , 
sans indication des motifs, dau · la Fcuille 
officielle suis.·e dn COJJtmcTce. 

~\Irr. ;.):). - Le lmreau federal de la pro­
priet(• indu trielle est autorise ~~ exp('dier de 
lui-nH~ Illc In eorresponclance relative it Ia de­
mantle des brevets ct it leur cnn'gistrcment, 
sous r('senc, en cas de rec.:ours, de la cle('isiou 
d u d6partem nt, pnis flu Con.:cil fedt'ral. 

j,HT. 3G. - - Le lettre et enYoi · adre :cs 
au burcan fecl(•ral denont etre affranehi . . 

Awl'. :n. -- Ll' bureau ft'drral tiemlra un 
line de cai ·c dans lequel il in crirn ses 
recettc-s ct f-'e clcpenses. ll rendra ses cou.lptes 
tous les Jllois. Lc bureau de co11tr6le du d6-
partcment des finances verifiera CCS COillptt'S 
et c:;e line de cais ·e chaque mois, en le com­
paraut aree I r gistre des bre\'ets et Ie pit•('es 
it l 'appui, ainsi qu \lYec le lines de comptahilite 
clu bureau. 

AHT. 38. - I Jes formulaires pour demandes 
de bre\'et proYi oircs et cletinitifs, de breY ts 
acltlitionnels ct do certificats de protedio11 
teu1poraire, scront deliYres gratuitement par 
le bureau federal ct lcs chancelleric canto­
nalcs. 
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ART. 39. - Au commencemeut de chaque 
annee, le bureau federal publiera des tableaux 
statistiques indiquant le nombre de l.n·evets de 
chaque categorie demandes et deliYres dans le 
COUl'S de J'annee Jlrecedente, leur repartition 
sur les differentes classes d'inventions et sur 
les divers pays d 'origine, les recettes et depenses 
de toute nature effectuees par le bureau, aiusi 
que toutes autres <lonnees sur Ia matiere pou­
vant presenter fluelque interet. 

Berne, le 12 octobre 1888. 

Au nom du Conscil federal suisse 

Le ]Jresident de Ia Confederation, 

HERTENSTEIN. 

Le chaw·elim· de lrt Confed/xrrtion, 

HL\'UlEH. 

FORMULA! RES 

I. DEliL\KDE DE BREVET 

Le .. soussigne ... (1) 
clomicilie .... ;\ (2) .. 
prie .. .. . Je bureau federal de la propriete in-
dustrielle, en qualit6 d (3) _ ........... . 

de 1 ..... J • . delivrer un brevet (-1) 
pour l 'invention intitulee (-">) . 

dont Ia nature est exposee dans ht description 
et les dessins ci-joints. 

I/inYention ci-dessus a fait l 'ohjet d'u11e 
prellliere denwnde de breYet en (G) . 

·--·······---····· ······· le ........ ............ . 
L 'invention ci-dessus a joui de Ia protection 

temporaire <1 l'expositiou (I) 
...... .... .. . ··- -· a partir du (8) 
et en vertu du certificat 11° 

····---·-····- --· .. le .......... ... . 

( t) Nom et prenoms cltt domandeur. 

(2) Adresse eolllplete dn demandem. 

·-·· ... 18. 

(::3) Jndiquer si le demandeur est l'inventeut· 011 Hon a!ant 
cause; dans co dornier cas, indiquer Je nom de l'inventcur. 

(4) lndiquor s"i l ::;'ag iL d'un hrPvet provi::;oire, definitif on 
aclditionncl. 

(5) Titre du hrenc> t. 

(G) IndiqUC'l' lc pay;; et Ia date Oll a ete dl'pos(>(' la prl'­
mii're dcmande dP brevet, si ]p demandeur \-cut etrc au be­
nefice de I" article 3~ de !a loi . 

(7) Indiquer !'exposit ion ott l"ill\'Cntiun a joui de Ia pro­

tection tcrnporaire, si lc denmndcur vout etre au benNie<' 
de l 'arLicle 33 de Ia loi. 

(8). Indiqucr Ia date d'admission de l'objt't iuwntt~ a 
]'e-xposition. 

(9) Indiqucr IC' nnmero du cortificat de protection tem-
voraire. . 

(10) l:iignatmr du <.lemandeur, ou : Pow· _;_\' . ... V. (nom du 

clemandcur) Le mandatai-re X. X. : (signature du mandataire, 
suivic de l'adrcsRe compiNP do ce dcrnier). 

"Yote. - LC's rlemande:-; de bre\·ets n e seronL adtnise>s que 
si e llcs sont aceompagneos des pieces suivantes, sa\·oir: 

Brevets }ll'ovisoi1·es 

to Deux exemplaircs de la ucscription do l'imention; 

2° Un oxcmplaire, snr papicr de Bnstol, des dPssins lH~ ­
cessaircs pom l"in telli gencc d<' la description ; 

LA PROPRIETE INDUSTRlELLE 

:)o en C'Xemplaire des lfiCilleS dossins, sur toilr a ca lqu(•r; 
-~0 La sommo de JO franc,., a moin, qu'ellc ne soit envoyee 

· ~r.parement ]Jar mandai postal: 

u" Fn bordereau des piece:-; ct objets dc'pn;.:l-s. 
L e prnpri<~tairo d'un brevet provisoir<' pourra l't~changcr 

sans fraiH contrc un brevet definitif, en fourni;.:sant au bureau 
f\>deral Ia prem·c qu'il nxistc un model<' dP ]'objet invent(. 

ou que cct o!Jjet lui-m emo cx ist e Uuticle 17 dtt ri"glcment 
d'exeention). 

Bluet:-; definitifs. 

Les ptl>ces et o!Jjets ~~ deposer pour !'obtention iunnl-diate 
d"11n brevet definilif sont los memo.;; que pour l 'obtentioll 

<l'un !Jrevpt provisoin' , plus la preuve a foumir qu'il cxiste 
1111 modc·le de ! 'objet invcnte, ou que eet objet lui-m enw 
existc (article H). 

Bracts additionnels. 

1" Deux exemvlaires de la description du perfcctionuement; 
~o Un ex:emplaire, sur papicr dr Bristol , des dessins ne-

cef<saircs pour l'intelligencr cle la description ; 
:-~o L'n cxcmplairc des mOrncs dessins sur toile :'t calqur>r; 
.Jo La preu~-e qn'il <•xisto un mod(·le du porfcctionnement; 

5" La SOII1111C d~l ~f) franc:-;, i\ moins qu'elle ne soit <>nvoy\>e 
separemont par mandat postal ; 

6<> T;n bordereau des pi(_·ees ct objets depo~<~s. 

Lcs demanrles faitos au nom des ::tyants cause de l' iu­
vente~tr devront, en o11lrf', (•tre aecompagnl-es d'nn ael(' 
authentique (.tablissant lc!o' droits do ces derniers. 

l'elles faitos pat· mandatairc dovront etrc accompagtH~os 

ll ' une procnration sous sc·ing priv(·. 

Il. DE:'IL\~DE DE PlWTECTlON PHOVISOJHE 

pour 

7tn pmduit IJI·eretrtble fivunmt a 'll1lC ('.JjJOSition 
nrttionale ou intenzat,iona!P 

en Suissr 

Le ... soussigne . (1) 

domicilie ... ~l e) 
prie.. le bureau 
<lustrielle de l . 

federal de la propriete in­
deliwer uu certiticat de 

protection temporairc pour le produit brevetable 
intitule 

<lont la nature est exposee dans la · <lescriptiou 
et les cle:::;sins ci-joints, et f!Ui a 6te admis a 
!'exposition (3) . 

le (-1). 

.. le 

(1) 1'\om ct prC·n on1s de l 'exposant. 
(2) Adresse complc·tc de rcxpoi'anL 

(3) IndiqtH'r !' exposition dont 11 s'agit. 
(--1-) Imliqucr la dat<' de ]'admission. 
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(iJ) Hignature (lf' l'exposant, ou: Pour ).·.X. (twm de l'ox­

posant) Lc mandatai1·e: X. X. (signature rlu mandat:aire, 
suh·ie de l'adrcssc cxaete de cc dcmicr). 

--- - --------- -

-:-.rotc. - Lcs dcmandcs de proteellon prod soiro ne seront 

admiscs qnr' si ellcs ~o1;t ae<".nmpagnecs des pit'·ecs l't objf't" 
suivants : 

lo rne description de J'iii\-Clllion denlll t jottir d() Ja ]JI'O­

teetion JH'OYisoire ; 
:_!o Les rh' ssins tH'-eessai res pour l'intellig-ence de la des­

cription; 
3<> La taxe de dPpot de 10 francs, ~t, moins qu'PIIc nc soil 

CllYOyeC SCparcmcnt par mandat, postal j 

.J.o Un bordereau elf's pi(•ePs d(~j.I OSe<>S. 

LPs dc111andes faitf's par mandataire dovront Nrc aceom­
pagnecs d'une procuration sous seing Jlrh·(. . 

(i'iui t le clessin modele mcntionne au paragraphe cl<' 

!'article 8.) 

==--==='---==-=-..::::-=-c-==---- -

ARRETE DU CONSEIL FEDERAL 

concernant Ia preuve de !'existence des mo­

deles a fournir pour l'obtention de brevets 

d'invention 

(Du 26 octobre 1888.) 

LE Cox::-;Err~ FEDERAL ::-;urssE, 

En execution des articles 14, chiffre 3, et 15 
de la loi federale du 29 juin 1888 sur les 
breyets d'iuvention, et de l'article 9 du regle­
ment d'execution du 12 octobre 1888 : 

Sur la proposition du departement federal 
des affaires etrangeres ( dh·ision du commerce), 

an·ete: 

An:riCLE l-'HEMlEH. - La preuve de !'existence 
d'un modele sera faite: 

a. Pour les modcles dont le depot permanent 
est obligatoire, par la remise du modele 
au bureau federal de la propriete intellec­
tuelle; 

b. Pour les mocleles dont le depot permanent 
n'est pas obligatoire, par la pre ... entation 
du modele ou cl'une reproduction photo­
graphiqne de eclui-ci au bureau federal, 
en vue de leur confrontation officielle avec 
les pieces ecrites accolllpagnant Ia demande 
cle brevet. 

Pour cette derniere categorie de modl.·le:-;, 
le bureau fecleral pourra <lispenser de la pre­
:-;cutation au bureau meme; dans re cas, on 
tieudra pour parfaitement ecluivalente la pre­
sentation du ll!Oclcle il un expert du bureau 
federal en une tierce localitc. 

AH.T. 2. - Le depot permanent des modeles 
sera obligatoire : 

o. Pour les inYentions con<'emant des HIOU­
vements ct des boites de montres ; 

b. Pour les inventions dans le donwine des 
annes a feu portatives . 

La propriete des modele:-; dont le depot 
permanent eRt obligatoire sera acquise ;\ Ia 
Confederation. 

Le Conseil federal se re:-;erve de designer 
ultericurcmcnt, selon les experiences qui pour­
ront etre faites, d 'autres inventions pour le:-;­
quelles le depot permanent des modeles sera 
ob]jgatoire. 

ART. 3. - Les modeles ou reproductions 
photographiques qui ne seront pas remis per­
sounellement par le demandeur ou son man­
dataire denont etre accompagnes d 'une lettre 
d 'envoi con tenant les indications suivantes : 

Le nom et l'adresse exacte du demandeur; 
eventuellement, 

Le nom et l 'aflresse exacte du mandataire; 

Le titre de !'invention a lac1uelle Ie modele 
se rapporte ; 

Le numero clu brevet provisoire, lorsc1u ' il 
en existe uu ; 

Le titre et Ie numero du brevet principal, 
lorsc1 u'il s'agit d 'un brevet additionnel. 

ART. 4. - Le bureau federal procedera it 
la confrontation prevue ~t l 'article 1 b au 



moyen de organe , CYentuellement avec le 
concours dun exp.ert. La confrontation 'eten­
<lra a 1' exalllen de la concordan<..:e de pieces 
1l ' pose avec la de cription ecrit de l'inYen­
tion, dans Ia lim ite de cam tere con titutif 
d cell -ci. Lor que d .· photographie ervi­
ront de base it l'examen, il y aura egalement 
lieu de re herrher i elle ont ete pri 
d'apre nature. 11 era dresse un proccs-Yerbal 
d s rc ultats de l'examen, en double expe­
dition, dont une restera annexee au <lossi r 
du br Yet et l'autre era transmise au de­
mandeur. 

i la concordance parait incOlllpH'te, ou 
que de doute 'elhent sur la base qui a 
ervi a ]a reproduction photographique la 

I!Uestion de l'exh:;tence du modele dena etre 
rcsolue negativement sou reserre en ca 
de recours, de la decision cl'une instance 
.-uperi ure. 

AR'l. 5. - Si Ja question de l'cxi tence 1lu 
modele est tranchee dan un en negatif 
par le bureau federal, le <lemandeur pourra. 
durant un clelai de troi. mois clt' la date 
oi1 couiHlUnication lui aura cte faite de cette 
cl, ci ion recourir au d 'partement federal du­
<Iuel rell've le bureau federal. Avec le con-
ours d'expert et aprl.' examen du mocl<~le 

meme, ]e departement prononcera definiti\'C­
rnent. 

Il ne sera toutefoi donne suite au recour~ 

11u'autant qu·une aarantie suffi ante du paye­
lllent des frais qui en re ulteront aura ete 
fournie avant 1'' h 'ance du <h'lai de troi moi 
(voir article 7). 

.L\.HT. G. - La confrontatina aura liPu, en 
regie lrenerate, dans le locaux du bureau 
tecleral ; ces exceptions pounont toutefoi etre 
<lutorise par le in tances. i Ia demaude 
leur en e t faite, lr~ r qucrant devront faire 
proceder au deballage et au demontag cYen­
tuel par un delegue. Le iwtance n · ncour­
mnt aucune re ponsabilite du fait de dam­
mages <1ue pourraient subir les modele. sou­
JIIi i1 leur examen. Ce modcles devront 
etre retires des locaux Oll il etaient dcpo (' , 
au plu tard dans le~ lmit jour qui ui­
vront la deci ion definitive touclmnt la que -
tion de l'exi tence du modl'le; au ca con­
traire, le bureau federal n eli po era it 
on gr'. 

ART. 7. ·- Le frai de }'operation eront it 
la chm'ae du dem<.mdeur ; celui-<:i d \T<l en 
as:-;urer le payement en fournissant, tt l'avancc, 
une garantie uffi ante. 

Le bureau federal percevra une taxe de 
dix francs pour le confrontation auxquelle:::; 
il procedera. Lor c1ue la confrontation aura 
lieu au dehor , il era en outre compte des 
frais de deplacement et de~ honoraire~; pour 
le expert ur la base du rt'<rlem nt du 
25 noYembre 187 . 

Le frai d'expertise de deuxi' me in . tauce 
seront determines par le departemcnt. 

ART. 8. era con iderce comrne date ou 
la preuve de rexi tence du modele aura ete 
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fuite au sen <le !'article 1 ) du reulement 
d' xecution du 12 octnhr 1 '8. · lle du jour 
ou le <lemaudeur aura accompli toutes le 
condition req uise pour le <lep6t du model 
au bureau federal ou la confrontation par 
c lui-ci. 

Protection temporaire accor~ee aux inventions 
brevetables figurant a !'exposition internationale 

de Barcelona 

L' ~-1.dmini tration e pngnole a notitie au 
Bureau international que la protection tempo­
raire dont il e t parle ~t !'article 11 dr la 
Convention internationale .du 20 mars 1883, 
a ete aecordc'e pour l'invention ci-aprr , qui 
figure <'1 !'exposition internationale de Barce­
lone: 

.A"RT. 9. - Lor qu'un recour aura ett' tran­
che en fayeur du demaudeur l'article 11e sera 
applique qu·autant que le modele n'aura pa · 
suhi de modification durant le cour du litige. I 
Dans 1 ca:-; contra.ire, on consicl('rera comme I 

elate oit la preuve de l'exi tence du modele 
1 

aura etc fournie le jour olt le modele aura 1 

ete oumis it l'experti e de <leuxieme in:-;tan<..:e, 1 

soit dan .· le. locaux du bureau federal ~oit I MIGPEL 1\V .. s:-;oT Y AxGvERA. - Proced( de -
dan Ulle tierce loca}it(', eyeutuellement ]e jOUl' I tine a donner aUX farine prOYenant de legu­
Oll la garantie du payement de frai de recours 1 me ' du ma'is, de arnandes et des autre 
aura etc donnee. ub tance n cont nant pa. de gluten, la con-

Rerno. le 2G octobre 188 . 

Au nom du Cons n federal suis e: 

Le p1L ident de In Con(edemtion, 
HERTE~ TEIN. 

Le r·ltanr·elier de Ia r 'onfcch'mtion, 

RrxGIEH. 

ETATS-UNIS 

DEMANDES DE BREVETS 
deposees sous le regime de I'Union inter­
nationale pour Ia protection de Ia propriete 

industrielle 

Le rrglemem <l' administration du bureau 
de brevets, reYise le 18 avril 1R , contient 
sou le titre ci-de. u nn arti<'le conr,u en ce. 
terme:-;: 

2 2~ . - Tout cleman<1 ur qui aura r(•o·ulirre­
ment depo e une demamle de brevet pour une 
invention ou pour un de. sin ou modrle indu -
tri l dans un de pay l'trang rs fai aut parti 
de l'Uniou interuationale pour la protectim1 
de la propriete industrielle prevue dan la 
Convention et le protocole final n1entionu(•s et 
dctinis <law la proclamation du presid nt de 
~~tats-Unis en elate <lu 11 juin 1 7, et <Jui 
deposera au bureau de brevets de Etat - ni 
une demande de brevet pour la m('me iJwen­
tion en reclamant le ben('fire de la ou rention 
et du protocole final su dits, et en particulier 
de !'article 4 de la ConYention, s ra tenu d 
deposer, en mcme temp <1uc a demandc, uue 
copie dfunent certifice fle la demande dcposee 
par lui dan le u dit pay etranger, av 
indication de ]a date a laquelle cette delllancle 
a rte dcpo ee. 

Cette certification pourra etre faite de la 
maniere et en la forllle pre crites par le loi 
<lu pay ctranaer OU par C<'lles de J~tat.­
Uni~. 

si tance 11ece aire pour la fabrication du pain 
et de pftte <l'Italie. 

RENSEIGNEMENT DIVER 

CORRESPONDANCE 

Lettre d'Espagne 

Vou connai . ez le nouyeau projet de loi 
sur le.- brevet pre ente aux 'ortr le J 2 mai 
par notre ministr du F'omrntu. Une cri e 
mini terielle l'tant unenue peu apre , je n 
ai pas i le projet aura queh1ue chance de 

reu sir. En attendant, permettez-moi de YOU 
indic1 u r la portee de ce document et l'effet 
qu'il a produit sur l'opinion cle ceux qui s' in­
tcre · ent it l'indu trie. 

Depui une dizaine d'annee , nous vi,·ion 
ou le regime d'une loi ' ur le breycts cal<luee 
ur les reforme et le ameliorations de pay. 

lr plu.- a van es. Il y a\'ait ccpendant qu lq ues 
lacunes tl'l' sensiblcs, qui exigeaient un rema­
ni ment pre que complet, 'il fallait mettre 
d'acconl notre legi lation industrielle avec no 
en()'agement~ i11ternation<lUX de 1 3 et de 1885. 
Quand le projet a ete depo c a la Charnbrc, 
nou~ etions au commencement de rexpo ition 
de Barcelone; comment sauyegarder les in­
teret des ilwenteurs expo ant ? Nou nOM 
y ction engage a Paris · la loi de 1 78 ne 
touchait pa Ia <1ue tion. e. t pour ~ela 

11u'on a et(• oblige de prendre en mai de 
111 ure provi oire ; la olution definitiYe a ct' 
donnee dans les article 20 <'t 23 du nouveau 
projet, conformement it ce qui etait pr6vu 
dans l'article 11 de la Com·ention. ur ce 
point, l'opiniou a acceptc parfaitement la re­
daction du projet. 

L'article 2 au contraire, a ouleye de vive 
reclamations. Il s'aO"it de detinir !'exploitation 
<l'un br Yet. ·e t une affaire erieuse dont no 
representants a la Conference de Rome n'avaient 
peut-etr pa ai i toute la portee. Le projet 
a adopt' sur ce point une redaction trrs 
nette : }'exploitation, au point de YUe du bre-



12() 

vet, comprencl la fabrication ou l'('laboration, 
la vente et !'application normnle a la con­
sommation. 

Dans ces condit-ions, dit-on, il ne faut pas 
s'attendro :\ une grande augmentation dans le 
nombrc des brevetes. Les depcnses, d'abonl, 
puis le risque do ne pas trom·er, dans Llll 

dclai fixe d'anmcc, les clements suffisants 
pour mettre a profit la nouvelle industrie ou 
le proc('de nom·eau, detourneront les im·en­
teurs do prenclre des brevets en Espagne. Ce 
sont la des raisons serieuses, fen cmwiens; 
toujours est-il <tu'il faut aborder franchement 
cette <1uestion de !'exploitation des brevets. 
Nulle autre de cclles qui se rattacheut it 
l'avenir de la vie industrielle ne pourra n~cla­
Iller ayec plus d'urgence l'atteution d'un pro­
chain congres. 

Une autre reforme radicale enonc6e dans le 
projet de loi est celle qui se rattache a. ce 
c1u'on appelle, en Espagne, la mise en execu­
tion d'un brevet. Sur ce point, notre ancienne 
legislation 6tait tout simplemeut absurde. Vous 
etiez en droit d'obtenir Un breYet pOUl' Cinq, 
pour dix, pour vingt annees; cependant au 
bout de deux ans, le gouvernement avait 
le droit d'intenenir pour verifier, par ses 
agents, la mise en pratique du brevet; si 
elle n'oxistait pas aux yeux des agents <1ui 
la constataient d'apres des regles arbitraires, 
la derhcancc ctait immediatement prononcce. 
C'etait changer la nature du brevet; c'etait, 
au fond, etablir un systeme de concessions 
provisoires de deux ans, au lieu des conces­
sions definitives accordees pour ciiHt, dh ou 
vingt ans. Aux terrne · des articles 53 a 5~ llu 
projet, pas d'intervention directe de l'Etat; 
l'nffaire doit etre videe entre les interesses: 
s'il n'y a pas de reclamation, tous les droits 
sont reserves au proprietaire du breYet jusqu'a 
I' expiration du clelai de protection; si, au 
contraire, il se produit des reclamations, leurs 
auteurs sont tenus de les appuyer de preuves 
et de fournir une caution de 500 francs. On 
n'a pas eleve cl'objections contre ce nou\·e<.m 
systeme, mais la caution de 500 francs im­
posee a ceux qui yeulent IH"OUYer la non­
execution de l'inventio11, a 6te trOU\'ee trop 
Clevee. 

Voila les points essentiels de la nouvelle 
reforme; j'en passe d'autres de moindre impor­
tance. Si le projet reussit dans la prochaine 
legislature, il faudra le completer. D'autres 
projets en cours de preparation seront pre­
sentes sur les lllarques de fabrique, les des­
sins, les modeles, etc., car apres le succes de 
}'exposition de Barcelone, llOUS eprouvons un 
veritable besoin d'ctre fixes sur tout ce c1ui se 
rattache it la propriete industrielle. 

J. 1\L SAXHQ)L\. 

Lettre des Eta ts-Unis 

EFFET DE LA COXVEX'l'IOX lXTEHKATIOXALE 

QUAKT Al X DROIT~ DE~ IKVEX'l'EUH~ ETRAXGER~ 

Conformement au texte de la Constitution, 
la loi des Etats- U nis accorde le brevet au 
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premier et veritable auteur d'une invention ou 
decouverte nouvelle sans egard £1 la nationalite 
ou au lieu de residence de l'inventeur. Snuf 
le droit de deposer des r·otwtls (1), qui n'ap­
partient qu'aux inYcnteurs indigenes, la loi ne 
contient pas de dispositions speciales traitant 
les etrangers SUI' un pied moins favorable CJUO 

les nationaux. 
Ainsi, le commissaire des brevets n'cst pas 

autorise a deli\Ter le brevet a ]a personne 
qui en fait la <lemaude la premiere, si deux 
ou plusieurs porsonnes revendiquent tout ou 
partie de la meme inventio11; dans ce cas, 
il doit d'abord determiner, par une procedure 
judiciaire conuue sous le nom d'·intPrfaence, 
le(ruel des demandcurs a reellement ete le 
premier :\ concevoir !'invention et i't la mettre 
en pratic1ue. Ces ·inte1'(erences sont souvent 
tres longues et ecrCtteuses, car ce sont generale­
ment les i1wentions importautes (lUi sont re­
vendifiLH~es par deux ou plusieurs personnes; 
en fait, il est rare qu'une invention de valeur 
soit brevetee dans ce pays sans avoir ete 
l'objet d'une longue ct co1Heuse contestation. 
On peut citer comme exemples les intPr(erences 
relatiYes au telephone, qui ont dun~ plus de 
six ans. 

La proc('dure est reglee par de nombreuses 
prescriptions etablies par le bureau des brevets, 
et en vertu des<1uellos un fonctionnaire nomme 
exaJJI inrtteu1· dP . ..,. inte?ferences re(_;oit les depo­
sitions des parties et prononce en premiere 
instance. La partie perdante peut en appeler 
au conseil des examinateurs en chef, et finale­
ment au commissaire des bre\'ets. Frequemment 
le litige n'en reste pas 1:\ mai.s est porte dm·ant 
les tribunaux. 

Le nombre des inte1'(e1·enr-es est conside­
rable, et augmente constamment. Le systeme de 
l'examen pr6alablc occasionne bien des retards 
dans le reglement rles demandes de brevets, et 
augmente ainsi los chances de collision entre 
les demandes en suspens. Il resulte de co !pli 
precede que la manil.'re dont lcs inLN(rrences 
sont conduites ct les reglements edictes it cet 
&gard sont d'une extreme im porta nee pour to us 
les inventcurs. 

Dans des litiges do cotte nature, les inven­
teurs etrangers ont fn'quemment eu lieu de 
so plaindro de n'etre pas traites sur le meme 
pied <1ue les nationaux: en effet, ils sont 
dans une situation fort desavantageuse pour 
faire valoir leurs reyendications, et ccla parce 
que les reglements du bureau des brerets 
permettent a l'inventeur residant aux l~tats­
Unis de faire dablir par temoins la date 
cxaete de son invention, tandis que, de la 
part de l'inrenteur ctranger, ils n'aclmettent 
comme preuve, que la date de la publication 
de son brevet etranger ( s'il en a un), ou 
la date d'une publication imprimee decrivant 
son invention (s'il en existe), ou la date du 
depot de sa clemaude de breyet anx ~~tats­
Unis. 

Cette maniere de proceder a naturellement 
donne lieu it de nombreuses fraucles commises 

(l ) D(•scription~ pruvisoi res d 'inn~ ntion:-; , depof'l-rs par IPs 

invcntcur,; au bureau des hrcYet:-, ct lrur as~nrant tmP pro­

!Pction prn\'i:-;oirc jnsqn'i't Ia pritie d c>s hrcYct~. 

au detriment d'inventeurs eh·angers, et sa 
lc'galit(' a donne lieu <'t bien des contestations 
au bureau des brevets. Toutefois, la <ruestion 
n'a jamais cte exa.min(•o sericusement par au­
cun tribunal du pays, et aussi longtemps 
(JU'i] n 'aura pas ett' rendu de jugement faisant 
autorite en cette matil.'re, on sera encore en 
droit d'esperer tluc la justice et l'application 
equitable de la loi fondamentale finiront par 
prcvaloir. 

Dans la pr6sente correspondance, je me pro­
pose premierement d'expliquer en peu de mots 
les dispositions legales d'otl est r6sultee la lH'a­
tique dont il s'agit, et secondement de montrer 
comment et dans quelle mesure rette pratique 
est affccteo par la Cmwention pour la protec­
tion de la propriete industrielle. 

I. 

La section 488G, qui tmite de la breyetabilite, 
dispose entre autres que !'invention revendiquee 
« ne doit pas efre connue ni mise en usage 
dans ce pays, ni brevetee ou decrite dans 
aucune publication imprimee du pays ou de 
l'6tranger » . 

Il resulte de 1:\ que la connaissance ou la 
mise en usage anterieure de !'invention a 
l"dranger n'empcche pas la flelivrance d)un 
brevet dans ce pays, tandis qu'une publication 
ou m1 brevet anterieurs d6truisent la brevetabilite. 
Dans la section <lont il s'agit, comme dans le 
reste de la loi, le mot anterieuT se mpporte 
f1 ]a date Oll !'invention a ete faite par le 
demandeur de brevet. 

La section 4923 dispose (1ue, lorsqu'un brevet 
a ete delivr(' i1 une personne croyant etre le 
premier et veritable inventeur de l'objet brevete, 
ce brevet ne doit pas Ctre declare nul par le 
fait que ladite invention ou decouverte aurait 
ete connue ou mise en usage dans un pays 
etranger anterieurement it l'invention ou it la 
decouverte don£ il s'agit. 

C'est sur cos deux sections qu'a etc basec 
la pratic1uc d'aprc's laquelle l'etranger est 
traite autrement que !"indigene; }'interpreta­
tion que le bureau des brevets en a donnee 
dans ses rrglements est il peu pres la sui­
vaute : 

Lorsqu'une personne rL'sidant aux }~tats-Unis 
a fait une im'ention, son droit a un brevet 
n ·est pas annule par le fait que cette inven­
tion etait anterieurement connue et mise en 
usage rlans un autre pays; et si un brevet lui 
a ete accorcle, il n'est pas invalide par la 
eonnaissance qu'on a pu avoir de }'invention 
ou par l'usage <ru'on a pu en faire a l'etranger; 
il suit de ]:\ qu'en cas de confiit entre un in­
venteur indigene et un etranger, ce dernier ne 
peut pas etablir, :\ l'appui de sa revendication, 
la connaissance q u 'il avait de !'invention et 
l'usage qu'il en faisait anterieurement dans un 
autre pays, alors meme qu~il lui serait possible 
de produire un brevet ou une publication 
imprimee. 

La loi est ainsi interpretee d'une maniere 
qui est en contradiction manifeste avec le 
texte constitutionnel et les principes generaux 
de la legislation, et qui a souvent eu pour 
resultat do faire rleli\Ter un brevet a une per-



~onne qui n 'etait pa. le premier et veritable 
inventeur. 

ll t clair <1u'en apparen 'e les dion .._ 
citee plus haut ne .'em blent pas etablir de 
distinction entre indigenes et etranger:;;. Elles 
.'e rap portent 1 'une aux clemande de brevet 
et l'autre aux brevets d6liH6 , et s'applic1ueut 
aussi bien aux demandeurs et aux breYet6 
etranger. qu 'a 'eux qui resident dans le pay . 
.linsi, lorsqu'un etranger depo c une clemande 
de brevet dans ce pays, la section 4H86 lui 
<levient applicable, et ·i un brevet ou une 
publication sont produit pour etablir une anti­
cipation, ils clevront, pour faire echec l\ sa 
demande etre anterieur a la date de on in­
vention. En cl'autre tcrme~, le demandeur 
etranger sera admis it produire des preuves 
etabli ant qu'il a fait rinvent.ion anterieure­
lllent it Ia date du br vet ou de la publication 
qu'on lui oppo ·c. Cela a et6 decide 'Xpresse­
ment par le secretaire d l'interieur dan l'affaire 
Lanfrey, en 1 81. 

De meme, si l'on im·oqnait, comm excep­
tion a une action en contre ·a~on intentee par 
un etranger, une connaissancc ou un w.;age 
anterieur de !'invention ou !'existence d'une 
publication ou cl'un brevet ant 'rieur le bre­
rct(~ erait san aucun cloute admis ft prouver 
que, bien <1ue los faits ou les do<'uments 
<tllegucs oient anterieur a Oll br Yet, il 
ne sont pa:-; antericnr a Ja date oi't il a 
invent6 l'objet hrevetc. Dans les cas cite , 
on ne aurait cont :ter 6ri uselllent qu 
l'inventcur etranger a le droit d'6tablir par 
<los pr u ves v rbales la date reellc de son 
invention. 

En intcrpr6tant la loi d'unc manit~re equi­
table et rationnelle, il ·e 1blc que le bureau 
des bre,·ets dc\Tait admettre de · preuve d'un 
meme nature legale pour etablir la dat<.' reellc 
de J'invention, <lue la contestation ait lieu 
entre un im en tour 'tranger t un iHventeur 
indigene, ou ntre deux inrcntcurs etrangers. 
Il n'cn est pas moin . \Tai que c'est lc principc 
'Ontrair qui prcvaut t que ce prin ipe e t 
fortcmcut etabli par de nombrcuse cl6ci ion 
6manant des autorite. du bureau de brevets. 
Bien que cela ·onstitue une inju tice a regard 
des invcnteurs ctrangcrs, il no reste done <lU'll 
.,e soumettre ju (lu·it cc que les tribuuanx por­
tent remede <1 ]'etat d choses actuel. 

II. 

Il e:-;t int('re ant c1 rechercher si l'inega­
lite de traitelll nt dont les invcnteur~ 6tranger 
ont :l e plaindre sera ecartcc par les di.-po i­
tions rle la Convention internationale, i1 lac1uelle 
notre pays vicnt d'adherer. Je pren(lrai les ar­
ticle 2 et 4: de la 'onvention et cxnmiuenli 
bricvement leur portee au point de Yue qui 
nous occupe. 

L·article 2 di pose c r1ui uit: 

« Los sujet ou citoyens de chacun des 
~~tat contractants jouiront, dans taus Ie: 
autres Etats de l'Union, en ce qui eoncerne 
les brevets d'invention, los dessins ou modeles 
indu triels, le marque. de fabrique ou de 
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commerce et lc nom commercial de avantacre 
que le.' lois re, pectiv accordent actuellement 
ou accorderont par la suite aux nationaux. » 

Cettc dispo ition est tres large et trcs com­
preh n iYe, ct peut-6tre par cela meme que]­
que p u vague et in ai issable: mai il parait 
('vident (lU 'elle a pour but d faire disparaitre 
tout vestige de distinction entre nationaux t 
6trancr rs en tant que ces clernier appar­
tiennent a un des pays de l'Union. Il scm­
blerait meme que cet article, bien interprete, 
oblicre les Etats- ni a accorder aux. in­
venteurs etrangers le droit de depo er de 
r·armts pour la protection provisoire de lenr 
invention . 

En JH'esence de !'article :2, il me paralt 
que lc bureau des brevet ne cle\Tait pa 
refu or plus longtemp a 1 inventeur etrancrer 
l'avantage qu'il acconle ~t l'iucligene, de pou­
voir 'tablir Ia date de son invention iJar de 
preun' orale: chaque foi <tu 'il a be oiu 
de tellcs pr ures pour appuyer e revendi­
cation . 

On peut outenir <1ue la ditf('rence de traite­
mcnt tlont il s'agit n'est pa clirig6e contre 
}' inrPilteur etranger, mais outre J'inantion 
etrangerc; que le inv ntion.- faite au dchor 
par des citoycns des I~tats-Unis S(mt . oumises, 
quallt i1 la preuYe de la date, aux memes 
restriction que i ellc ayaiellt ete faite ' par 
des 6trangers; et que l'etranger qui fait une 
invention (hrn , le pay jouit pour cette preuv 
de memes facilitc que rincligene. Ccla est 
exact, mai il n'en est pas HlOins . \Tai 
que, par la nature mcme tl eho e , la loi, 
telle qu·ene est appliquee par 1 bureau 
des hrevets, 6tablit virtuc!lcment une diffe­
rence de traitement au <k'triment rl s etran­
gers. 

r.:arantag accorde par rartide -1 e t limit(' 
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etrano·er, date qui pouvait ctre d pre cl'un 
an po terieure au d 'pot de la demande, 'il 
s'agissait d'un brevet pris en Angleterre, en 
All magne, ou dans certain autres pay ; 
maintenant, au contraire, la date du depot de 
la premiere demandc de breYet eft' ctuee dan. 
un pays de l'Union est consideree commc la 
date de rinyention aux Etat -Uni . 

Taus ceux ctui aiment les transaction. hon­
nete et qui ont a c<Pur la reconnaissance des 
droit de rinventenr de meritc, san distinc­
tion de nationalit6, con tin ueront a espcrer 
flUe rin6aa]it6 de traitement entre etrang rs 
et indigene , objet de la presente cone pan­
dance, sera abolie par nos tribunaux commc 
contraire a la loi, ou qu'clle ser<t complete­
mont ecartee par !'application de l'artirle 2 
de la Convention ; en attendant, ils ont d6jc\ 
une certainc satisfaction it saYoir que l'ar­
ticl 4 relll ·die en partie aux in onyenient 
signa1es. 

.A. PoLLOK. 

JURISPRUDENCE 

FHAXCE. - l\'L\nQcE nE }'ABHJQllE. - r~­

nr;-;TmE DIFJ· E.HEXTE : FIL:-:i llE LIX ET FIL:-:i llE 

COTON'. - l~IHCATIOX :-:>LTH DE;.; ETWUETTE::i v'u~ 

Xmi DE YJLLE X'AYAXT P.\S CNE HEPrT.\TlOX 

SPE 'L\LE POrH L.\ FABRJC.:A110X n'rx PLWDCIT. -

h 1\Pl'LJCA'l'IOX OE L\. JA.\I DE lt-124. 

( u ite Pt fin.) 

En appel, la c:our de Douai a infirm6 le 
jugement c1ui prcc.:\de en · (lUi roncern la 
rontrcfa~on et confirmc relatiYement ;\ l u ur­
pation du nom Paris. Cct arret, rcndu ur 
les plaidoirie de Mes Hoclolphe Rou eau 
(du 1 arreau de Pari ) et Fauchille (du barreau 
de Lille), ·est ainsi t'Ol1\U : 

La Cour 

et partiel; mais il t d'autre part clair et .Htenclu (1ue De camps, demeumnt it Lille, 
bien d('fini. I1 dispose, en effet, que lc depot e t fabricant de til de lin a coudrc; attendu 
d'un clemande de 'brevet dan. un de Etat <lU en 188G et 1( 7 De Tamps a depose au 
contractant confere i1 la personne qui ra effectue grcfi'e du tribunal de commerce de Lille, 
un clroit de priorite prenant naissancc <'t la elate commc man1ue de fabriqu , un peloton por­
dudit depot. tant la denomination : Peloton lin devide, 

Le bureau de brcYets de I;:tats-l ni a im- un carte a dent tle~tin ·,e a enroulcr Je fil 
pose ccrtaine formalit6s aux illrenteur etrangcrs a coudre, uno etiquette pour boite, une forme 
qui (le irent etrc au benefice de: eli . position de boite et un intcrieur de bo!te divi · ' en 
de !'article 4. Ces formalite sont de memo ca icr destines a contenir des pelotons uper­
nature que celles qui ont Ne etablies par la pose ; 
Gran le-Bretagne, et la principale cl' ntre ellc .lttendu que le 15 juill t 18 7 Deseamp 
consi te dan lc depot d'une co pic dfunent a presentc une rcquete a i\I. le pr :,sident du 
certifice de la demande de brevet clepOS(~C a tribunal civil de Douai, afin d'obtcnir l'auto­
l'etranger. I ri at ion d 'as igner a bref jour les i urs Balny 

II m ans dire que cette form alit(' 11 'est pas et Morot, fabric ant. de co tons a coudre, a 
nece aire dan· lcs circonstances ordinaires et Pari , et Durif, mercier, it Douai ; que, <lans 
qu'on y a rarement recours. i\Iai lle p ut cette requ('te, aprc avoir rappele le depots 
avoir de !'importance en cas d'interfercnr·e ou de marques de fabriquc par lui open~s, il 
de c011testation aYcc un demancleur de brevet exposait que les sieurs Balny et M:orot mettaient 
ou un hrevete. en vente le produits de leur fabrication n 

Dans bien des ca , l'avantage ain i obtenu pelotons de eaton : 

peut ' tre d'un grande importance. Prececlem- 1° Sur des carte roucre avec pointes et 
ment, il etait impos ible a l'iiwenteur etran(J'er in cnpt10n' en or. 
de r monter a.u del:l de la date du comp](~te- I 2° Dans des 'boites contenant une etir1uette 
ment ou de Ja promulgation de :on brevet . interieure r presentant, camille celle de l'expo-
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sant, un peloton et une machine ~l coudre, 
avec diverses inscriptions et imprimes dans 
les couleurs qui , en fait, ont et6 adoptees par 
l'exposant; 

3° Dans des boites ayant exactement la meme 
disposition int6rieure que celle de Descamps, 
quarantc-huit pelotons egaux a plat dans douze 
casiers, quatre par quatre; 

Que les sieurs Baluy et Morot avaient ainsi 
contrefait ou tout au moins imite les marques 
de fabrique de l'exposant et contrevenu aux 
dispositions de la loi du 23 juin 1857 ; qu'il 
resultait d'un prod~s- verbal de constat du 
ministere de Lecq, huissier a. Douai, du 
4 juillet 1887, que Durif, marchand-mercier 
a Douai, avait expose en vente et vendu des 
produits sus-decrits et incrimines a Balny et 
Morot; 

Que l'exposant etait en droit de lc poursuivre 
conjointement avec Balny et Morot pour con­
travention tt la loi du 23 juin 1857 : 

Attendu que par exploit du 18 juillet 1887, 
Descamps a fait assigner Balny, Morot et 
Durif pour, par les motifs enonces dans la 
requctc, voir dire que Descamps est proprie­
taire exclusif des marques de fabrique de­
crites a ladite requete, voir dire que par la 
fabrication et la mise en vente des cartes, 
etiquettes et boites decrites en la requete, 
Balny, Morot et Durif ont, sinon contrefait, 
tout au moins frauduleusement imite les 
marques de Descamps ; s'entendrc) en con­
sequence, condamner en des dommages- in­
terets ; 

Attendu que Descamps est fabricant de fils 
de lin a coudre et ne fabrique pas de fils de 
coton ~t coudre, ce qui n'a jamai~ ete denie, 
ni meconnu; 

Attendu que les marques de fabrique ne 
peuvent prot.eger que les produits de la fabri­
cation clu deposaut ; 

Attendu que Descamps, en deposant les 
cartes, etiquettes et boHes dont il revendique 
aujourd'hui la propriete exclusive, ne ponvait 
avoir et n'avait d'autre but, comme il le dit 
dans ses depots, que de proteger certains pro­
duits eu fabrication ; 

Attendu que les fils a coudre en lin et les 
fils a coudre en coton ne sont pas des pro­
duits de meme nature; que le lin et le coton, 
avant d'etre travailles, n 'ont aucune ressem­
blance entre eux ; que si, a pres a voir ete 
manufactures) ils presentent une certaine res­
semblance et concourent aux memes usages) 
ils restent cependant toujours assez differentt:> 
pour que les personnes qui s'en servent ha­
bituellement ne puissent les confondre ; que 
leur solidite et leur aspect ne sont pas les 
memes; 

Que Descamps semble le reconnaitre lors­
qu'il presente des echeveaux de fils de lin et 
de fils de coton teints en noir, ayant re<_<u le 
meme appn3t, etant glaces tous deux, comme 
ayant entre eux une ressemblance plus grande 
et par suite plus susceptible d'amener une 
confusion ; 

Qu'il n'a pas ete saisi. d'ailleurs de coton 
glace et qu'il n'a pas etc etabli que Balny et 
Morot aient fabriqu6 des cotons glaces; 
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Attendu que !'interpellation que l'acheteur 
doit adresser au vendeur n'est pas la meme 
s'il veut du fil de lin it coudre ou s'il veut 
du fil de coton a coudre ; 

Que, pour qu 'il y eut confusion possible 
entre ces deux produits de nature differentc, 
il faut supposer un acheteur bien inexperiment6 
et en nH~me temps un vendeur bien peu scru­
puleux; 

Qu'une tromperie dans ces circonstances 
constituerait la tromperie sur la nature de Ja 
marchandise et non une imitation frauduleuse 
de marque ; que les marques de Balny et 
Morot ne portent aucune indication de na­
ture a induire en erreur sm· la nature des 
produits: 

Attendu que cette difference dans la nature 
des produits litigieux a ete reconnue par Des­
camps lorsque, ~t la date du 28 dccembre 1885, 
il faisait, avec le sieur Dufay, une convention 
par laquelle Dufay c6dait it Descamps, en toute 
propriete, la jouissance des marques, denomi­
nations et formes de peloton d6pos6es par lui 
au tribunal de commerce et au conseil des 
prud'hommes de la Seine, les 21 janvier et 
7 novembre 1885, conservant son entiere liberte 
pour les autres textiles: soies) lain('s et mtmt, 
s'interdisaut de faire la presente cession it au­
cune autre maison de fabrication ou de vente 
pour le fi/ de lin ; 

Attendu qu ·une convention semhlable a ett' 
faite le 31 decembre 1885 par Dufay avec 
Balny et Morot, pour le coton, les autres 
textiles, soies, loines et lin etant exceptes, et 
Dufay s'interdisant de faire la meme cession 
a une maison de fabrication ou de vente de 
coton; 

Attendu que s'il s'agissait de produits simi­
laires, il y aurait lieu d'examiner !'influence 
des dc·pots de Desramps, sur les produits, le 
peloton, !'etiquette et la boite employes par 
Balny et Morot; mais qu 'etant admis <1ue les 
produits ne sont pas similaires, cet exarnen 
est inutile; 

.En ce qui concerne la demande reconven­
tionnelle de Balny et Morot : 

Attendu fJUe les defendeurs ont form e contre 
Descamps une demande reconventionnelle basee 
sur ce que Descamps a fait apparaitre le nom 
de PaTis sur des produits fabriques it Lille et 
qu'il a, de ce chef, cause un prejudice a Balny 
et Morot, outre le prejudice cause par son action 
tcmeraire; 

Adoptant, sur ce chef, les motifs des pre­
miers juges : 

Sur la demande de dommages-intcrets formee 
par Balny, Morot et Durif; 

Attendu qu'il n'est justiti('- d'aucuu dam­
mage; 

Sur l'appel incident de Descamps; 
Attendu que la decision de la cour rend 

cet appel sans objet ; 

Par ces motifs, 
Rcforme le jugement dont est appel; 
Di t que les fils de lin et les fils de co ton 

ne sout pas des produits similaires; 
Declare Descamps mal fonde dans sa de~ 

mande, l 'en deboute ainsi quo de son appel 
incident ; 

Le condamne aux frais de premiere instam:e 
et d'appel; 

Deboute Balny et Morot et Dnrif de leur 
demande reconYentionnelle contre Descamps. 

(Dro# .Zndustriel) 

BELGIQUE. - BHEVET D 'IKVENTIOK. -
Usl.7HPATION n'I~VEKTION. - BHEVET INDTJ. -
SUBROGATIOK. - COKFU8ION DE DEGX BREVET~. 

Lo1· . ..,·qu'il resulte des enquetes qu'un brevetl! 
a swpris par dol et ruse et a usu17_Je l 'in­
vention pour laquelle il s'est fait indu:rnent 
brerete1·, il y a lieu de subroger l'inrenteur 
dan.-,· le . ..,· droits 1·esultant dud it brevet) et 
d'm·donner que re brevet se confondra Ot.'ec 
tehd }J?'lS plus tard paT le ceritab/e 'inventeu1· 
pour le nzeme o~jet. 

(Tribunal ciYil de Bruxf!lles L2e ch.l, 28 mai 1880 . -- De 
GiYe c .. Jouachien.) 

M. Jouachien s'etant fait breveter, les 23 
mars et 23 aYril 1887, pour un pas de vis 
fendu , M. Degive, qui avait anterieurement, 
et des le 17 mars, experimente ce systeme de 
pas do vis, dont il se declarait l'inventeur, 
a l'ecole veterinaire de Bruxelles, assigna 
M. Jouachien comme ayant surpris son bre­
vet par dol et ruse. Son action tendait: 1 o a 
faire dire pour droit que Jouachien s'Mait 
fait indument brcveter it raison de cette in­
veution ; 2° a faire ordonner que les brevets 
usurpes se confondraient arec le brevet pris 
le 1l'r avril 1887 par De Give, le tout axec 
insertion du jugement dans cinq journaux et 
condamuation it 5000 francs de dommages­
interets. 

Un jugement interlocutoire, prononc(• le 
9 uovembre 1887, au tori sa le demandeur ~t 

faire la preuve des faits qu 'il artic:ulait h 
l'appui de sa dcmande. Et apres enquetes, 
le tribunal a rendu le jugement suivant : 

An fond: 

Attendu que De Gi\·e a fourni, d'une ma­
niere cornplete, la prouYc u laquelle il a ete 
admis par le jugement interlocutoire sus­
mentionne, et que l'em1uete contrairc n'a 
pas attenuc les consequences de l'enq uete 
directe; 

(~u'ainsi il est acquis qu'avant le 17 mars, 
date des experiences faites a 1'6cole veteriuaire 
du Cureghem, Jouachien ne possedait pas l'in­
Yention pour laquelle il a pris ulterieurement 
son brevet cl'invention ; 

Attendu que ce point apparait a toute evi­
dence si l'on met en rapport les depositions 
des 3e, 4e et 5e temoins de l'enquete directe 
avec les depo itions des 4e et 6e temoins de 
l'enquete contraire ; qu'il n 'est, en effet, point 
etabli que la conversation entre le quatrieme 
temoin de l 'enquete contraire et Jouachien 
aurait eu lieu avant le 17 mars, et qu'en cc 
qui concerne le sixieme temoin, celui-ci ne 
peut affirmer d'une maniere absolue que ce 
n'est pas en avril qu'il a rencontre Jouachien; 

Attendu qu'il est evident que, si Jouachien 
avait possede ses modeles et pas de vis le 
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17 mars, il les aurait exhibc · au quatricme 1 de the marques: « The de Plymouth i1 deux vclle loi anglaise du 23 aoflt 1 7 sur 
temoi11 de l'enquete direete; qu'il se seralt 1 hilling » . LeR enveloppe de leurs paquets ce ujct, avait exprime !'intention de pre­
exprim6 avec fran chi e dm·ant le temoin 

1 

etaient de papier c!mmoi avec impression senter nn pro· et de loi etabli ant en 
Dieghen~-;; qu'il am·ait su faire pour sa de- chocolat · elles portment une marque de fa- E l J A • • 

mande de brevet une note tLui ne flit pa briqu compo. ee d'un ecu . on divi e en qua- 1 pagne e memes me nres protectnces. 

comme elle qu'il a remi c <, trt's-mal r~digee I tt:e ham~ con~enm~t c~ac_un une tour et I ~a chambre de ~Iadri~, a?re un ~inu­
et denotant. de ~a part tre -peu de connaL :ance dun~ _ <len e latme 1mpnmce en rond a~ tom· treux exam n de la leg1 latwn anglar e et 
de la que.-hon » ; de 1 ecu ?11. Souv la m~r~ue e ~rouvmt le de la Iegi lation espagnole, n'hesite pas a 

Attendu qu'en tenant contpte de tous le mot « Reg1 tered » et du cote oppose, les mots approuYer chaleureusement ce projet. 
elements de la cause, il est permis de dire « Four Castles Tea » (the aux quatre chateaux). L'E d' ll . d · · , s t' d 1' 1 1· 't « :.spagne rt-c e en matiere e pro-<t ue J ouacluen n'a eu conna1ssance du systeme ur u1w autre par 1e e enve oppe on 1sa1 : . ' ~ . . 
de pas de vis fendu que par les experiences « Exigez sur chaque paquet la marque enre- tectwn de la proprrete mdustnelle, est, 
faite le 17 mars et jour. ~uiYants par De Give aistre , Four Castles Tea' ». c'e t r grettable a dire, demeurec en arriere 
:\ l'ccole vet<.'·rinaire: e basaut sur la imilarite qui existait en- de presque tontes les nation chilisees. 

Attendu que Jouachien a done ·urpri . par tre I s deux marque , le.- demandeurs ont I ·'e t de 1 26 que datent le premieres 
dol t ru c et a usurpe l'i nvention De Give; intente une action en contrefa<;on aux dcfen- 1 d' ·r f t 1 d ·t d 

Attendu qu 'il y a lieu de 1 debouter des deurs, et demande <1u ' il flit adre se :\ ces der- . 1 po. 1 wn .gara~ ~s an s ror ~ es 
fins d la demande qu'il a formulee contre nier une injonction leur iutcrdisant de vendre jlnventeurs, dl posltiOns re. tees en vrgueur 
celui-ci; ou de mettre eu vente du the, achete chez I pendant plus d'un demi-siecle et rcmplacees 

Atte1Hlu que le dommage suhi par De Give d'autres <tue les demamleurs, qui serait emballc par la loi de 1878 sur les brevets d'in­
era e<1uitableme11t reparc par les condamnations eu paquets imitm1t les paquets de the vendus vention encore bien imparfaitc. Les mar-

ci-apr' prononcees: par lc (lemandeurs, ou combine de manicre ,l' f b · t t .,_, 
l h

. d d . que ue a nque ronv reo une premiere 
Pm· r·es motifs , lc tribunaL de !'avis con- it pa r pour c u t e e ces rmer . . 

form de M. DE HooK, uh titut du procu- I d ·t· l t - l' - I' protectiOn dan le code penal de 18-± ; Jc enc eurs ou rep 1qu que apparence . , . 
reur du roi. joignant le eaus et rejetant de leur paquets ne pouvait pas faire con- cllc furent en mtc l ObJet d reglemen-
tout conclusions non xpres ement ad- fondre ce dernier avec le pac1uets vendu tations nombreu es, celles de 1 51, 1858, 
mise 

Dit pour droit que JouachieH s'est fait in­
dtlment brcveter a raison de }'invention de 
De Gire, qu'il a usurp·e; 

Dit que I>e Give est suhrog(' dan . les droits 
re ultant pour Joua~hien de breret pris au 
nom de elui-ci le 23 mar~ 1{ 7 et le 23 aHil 
1 7 eu tant que ce brevets ont pour objet 

par le demandeurs; que, du rete, certaines 1 ur 1 G8, 1873, J876, 1 78, 1c 79,1880 
mentions imprimees . ur le paquets des de- (ccllc-ci reconnaissant pour ]a premiere fois 
mamlcur 6taient susceptibles d' ' tre enregistrees 
en vertu de la section 64 de la loi de 1883 la ?narqne de rmnmerce)' 1 < 1 ct 1884: 
ur le l.Jrerets, desf5in et marque de fabriquc, en omme, un fouilli de loi , de circu­

et que, ne les ayant pa fait enregistrer les lair s et d'in truction , compo ant la plus 
demand m·s n 'ayaient aucun droit it empecher incompl te et Ia plus di parntc de toutes 

leur emploi par de tiers. le legi lations auxquelle ait donne nai.-
Le juae tirling a rappel' <pie d'apres les 1· . · d , , 1 £ 

le pas de ris fendu; 
Ordonne que lesdits 

avec lc brevet pris le 
pour le mcme objet: 

d
, · · 1 1 d' 

1 1 1 
. 1 • ance (l p1otect10n es mcuqn c e a-

ecistOlt. · c e a com· appe, e f rmt coutu- . 
l>n,,·et e confondront mier ubsistait a cote de la loi ecrite. Or, brrgue t de commerce. >> 
1 er arril par De Give le droit coutumier ue permet pas qu 'uue per- La chambre de Madrid encourage done 

omlallllle Jouachien it payer a De Give, 
it titre de dommages-i ntcret , la om me de 
500 fran :-;, ayec les interN judiciaires de 
cette omme depuis le joue de l'as ignation, 
et le condamne aux. depens. 

(L'Induslrie ;woderne.) 

o11nc vende ses produit de manil.'re it faire vivement le gouvernement a propo ·er aux 
croire que ce sont les produH~-; d'un tiers: et chambre" nn projet de Code indu.'triel. 
it bendicier de ~a reputation de ce dernier. !Jounwl des chauzb7'e de comme?·ce. 1 

ll re ·ulte des fmt. de la cau e que le de- 1
c J 

fentleur COnnaiS aient ll' the UeS demandeur I 

et avaient qu'il avait ac<1ui de la renom- I ETATS U.NIS C ' . 

et qu'il marquaient et emballaient leurs pa- AFFAIRES DE BREVET . - M. Culberson, 
mee · qu'il desiraient lui faire concurrence, 'I - · - OUR D PPEL POUR 

quet d'une manicre nou seul ment analogue president du comite judiciaire, a expose 
GRANDE-BRETAGNE. -- MAH.QUE DE FA- lt celle des demandeurs, mai si re semblante a la Chambre un projet de loi tendant a 

HRI.QUE. - NoN-ENREGJS'l'HEl\'IE T n'E;r;EliTENTH Pou- it la leur, qu'une ~Jersonne considcr~nt les deu~ creer unc cour d'appel pour affaires de 
VANT ETHE ENl{EGISTBEs. - AC'Tw~ EN coNTRE- 1 paquet san3 y fmre grande attention pouvmt b D' ,_, . l 

· j f' ·1 t 1 c d L · t' · rev t ·. apres ce proJet, a cour se FAQON. - CoxcuHRENCE J>ELOYALE. ac1 emen es con1on re. e Juge a es 1me que . . . 
. - - . . . . . l le, ut'fendeur · ont atteint ce re ultat inten- compo erart d'un Jllge-presrdent et de deux 

(Haute com· de JHStwe. D1nswn dl' <'hancellcne, 21 Jtullet . . •. , , . • • • 
18 7. - <:r at TowN Stre!'t Tea ('o. e. Langford ('t C'o.) tJonn Bement et qu Il ont depa c les bornes ]Uge. adJOlnts, aux appomtement de 6,000 

Le demandeur Yendaient du the dan de la concurrence loyale, il a par consequent dollar par an, ainsi que du per onnel 
des paquets dont les eiW loppes portaient pronon 6 l'injonctiDn demandee. inferieur nece saire. La cour prononeerait 

leur marque de fabri<1ue, representant une en appel sur les affaires de brevets jugees 

forteres carn~e, flanquee de tours aux qua-~ par les cours federales ou par lc commis-
tre angles, et entouree d'un cercle contenant BULLETIN DE LA PROPRIETE INDUSTRIELLE 
la raison de commerce de leur maison. Du aire des brevets, et il y nurait recours 
cote oppo:e a la mar<JUe e trouvaient le I contre . s deci ·ions aupre de la COlli 

E PAGNE. -- REVISION DE LA LEGIS-mot « Tower Tea » (the it la tour), et au- i supreme. Toutes les action actuellemcnt 
dessou de la marque le mot « Regi tered » I LATIOK UR LES MARQ E DE FABRIQ E.-- pendante devant la cour upreme, en 

(depo e). En out~e, les enYelo!lpe port~ient Ce n'e t pas en ] ranee ._eulcment que la \ matiere de brevets, de marques d~ fa-
en langue angla1se, le mentwns « The de I question de la protection de marques de b . t · t · :. 

1 I d , d h'll' t E · nquc, e c., eraren transm1 c c.t a cour 
~on res a eux s 1 mgs » e « ~ x1gez sur fabrigue est a l'ordre du jour: Ie gou- , . 

chaque paquet la man1ue enregistree Tower . . d appel pour affarres de brevets. 
. . '. vernement espagnol dans une crrcularre (S · ·fi A · ) Tea' » . Le pap1er de leurs paqucts cta1t cou- .... ~ c~entt c 1nencan. 

leur chamois, et !'impression couleur choco- portant a la connarssance des chambres 
lat. Les defendeurs vendaient de paquet . de commerce les di po itions de la nou- I 
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